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«Un échange d’idées et d’informations sur la gestion des déchets dangereux au Canada»

ATELIER SUR LA DÉFINITION ET LES

CRITÈRES DES DÉCHETS DANGEREUX

Le Groupe de travail sur les déchets dangereux du
Conseil canadien des ministres de l’Environnement
(CCME) a tenu un atelier les 10 et 11 décembre 1996
à Toronto pour étudier les sujets relatifs à
l’harmonisation des définitions et des critères des
déchets dangereux et des matériaux recyclables
dangereux au Canada.  Voici les principaux sujets à
l’étude :
♦ Définir de nouveau les termes «déchets» et

«matériaux recyclables»;
♦ Regrouper les catégories 9.2 et 9.3 de la

classification des déchets dangereux et les
méthodes associées;

♦ Un protocole pour retirer de la liste ou en exclure
sous condition les déchets dangereux et les
matières recyclables dangereuses.

Au total, 71 personnes ont participé à l’atelier et
représentaient l’industrie, les organisations
environnementales, les Premières Nations et d’autres
ministères du gouvernement.  Des membres du
groupe de travail ont présenté des exposés sur chacun
des sujets principaux, ce qui fut suivi de discussions
par petits groupes et d’une séance plénière.

Selon les nouvelles définitions proposées, un déchet
signifierait tout matériau destiné à être éliminé ou
qu’il faut éliminer.  Un matériau recyclable
s’entendrait de tout matériau destiné au recyclage ou
qui nécessiterait un recyclage.  Les définitions
proposées auraient pour résultat de faire une
distinction entre la définition de déchet de celle de
matériau recyclable.  L’élaboration d’un document
d’orientation pour distinguer entre les matériaux qui
sont des déchets ou des matériaux recyclables et ceux
qui ne sont pas des déchets a aussi été proposée.

À l’atelier, le groupe de travail sur les déchets
dangereux a proposé d’adopter la méthode de
lixiviation pour déterminer les caractéristiques de la
toxicité de l’Administration américaine de la
protection de l’environnement  comme examen
équivalent du Canada pour remplacer le test de la
méthode d’extraction par lixiviation de l’Office des
normes générales du Canada (ONGC).  Cette
méthode d’extraction proposée pour le Canada
servirait à déterminer la mobilité et la présence de
contaminants dangereux dans les déchets et les
matériaux recyclables.  Ce test identifie les déchets et
les matériaux recyclables qui contiennent des
quantités de contaminants toxiques et qui pourraient
se retrouver dans l’environnement et les compare aux
concentrations maximales permises, ce qui repose
sur les valeurs canadiennes des lignes directrices sur
la qualité de l’eau potable.  De plus, la méthode
d’extraction continuerait à s’appliquer à tous les
déchets, qu’ils soient destinés au recyclage ou à
l’élimination.

La seconde caractéristique de cette proposition
consiste à regrouper en une seule liste de
contaminants dangereux la classe 9.2 (déchets
environnementaux dangereux) et la classe 9.3
(déchets toxiques lixiviables).  Les déchets mélangés
ou dilués qui ne correspondent pas aux critères du
danger du Règlement sur le transport des matières
dangereuses (RTMD) (de classes 2 à 8) feraient
l’objet d’un test d’extraction relativement aux
contaminants qui se trouvent dans la liste proposée
des contaminants dangereux.  Le but de combiner les
classes dangereuses 9.2 et 9.3 consistait à résoudre
certains problèmes, dont ceux-ci :
♦ Plusieurs contaminants figuraient dans la liste de

la classe 9.2 et dans celle de la classe 9.3, avec
des limites de concentrations différentes;
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♦ Certaines substances qui figurent actuellement
dans la liste de la classe 9.2 peuvent ne plus
correspondre aux critères des dangers
environnementaux, tandis que d’autres
substances devraient y être ajoutées;

♦ Les lignes directrices canadiennes sur la qualité
de l’eau potable ont été révisées plusieurs fois
depuis 1987 et ces directives constituaient la
base des limites de concentrations des
contaminants de la classe 9.3;

♦ La limite actuelle de 100 ppm utilisée pour les
déchets de la classe 9.2 s’appuyait sur la masse
totale sans tenir compte des différences dans la
présence et la mobilité des contaminants réels
qui pouvaient passer de la matrice des déchets à
l’environnement;

♦ Il était difficile d’identifier divers composants ou
états d’oxydation de certaines des substances
dans des mélanges complexes.

Le Groupe de travail s’emploie à élaborer un
protocole national harmonisé de listage et de
délistage des déchets dangereux et des matières
recyclables dangereuses.  Ce protocole a pour
objectif de fournir aux réglementateurs une
information suffisante pour leur permettre d’exclure
de certains contrôles réglementaires, en procédant
cas par cas, certains déchets dangereux ou certaines
matières recyclables dangereuses entièrement ou
sous condition.  Par ailleurs, les autorités
réglementaires seraient satisfaites si l’exclusion
protégeait tout autant ou mieux l’environnement que
ne le ferait la réglementation.

Voici certains points saillants du nouveau
mécanisme proposé pour le délistage :
♦ Les matières qu’on se propose de retirer de la

liste nécessiteraient un échantillonnage, un test et
un examen au grand complet pour démontrer
clairement que ces matières ne correspondent à
aucun des critères pour lesquels elles avaient été
inscrites sur la liste à l’origine comme déchets
dangereux.

♦ Les matières retirées de la liste (et qui ne sont
pas soumises au contrôle réglementaire)
n’auraient plus à être traitées dans un service
comme déchets dangereux.

♦ Lorsqu’un déchet ou une matière recyclable sont
retirés de la liste, le producteur serait obligé de
déterminer si la matière continue à ne pas
présenter de danger.

♦ Le délistage ou l’exclusion conditionnelle ne
s’appliquerait qu’aux matériaux qui étaient
assujettis à la première liste.

♦ Des exclusions conditionnelles seraient
accordées selon les options administratives
présentées pour un déchet dangereux ou une
matière recyclable dangereuse.

Le Groupe de travail a aussi recommandé le rajout de
deux nouveaux types de déchets aux listes données
dans le règlement :
♦ Les huiles usées provenant de plusieurs sources

(les moteurs automobiles, les systèmes de
transmission, les transformateurs);

♦ Les liquides usés et les glycols employés pour le
refroidissement des moteurs automobiles ou le
chauffage des édifices.

On a proposé d’insérer une disposition spéciale pour
les envois au pays, qui exempterait ces types de
déchets, plus les déchets d’accumulateurs, ainsi que
des exigences relatives au manifeste lorsque les
quantités sont inférieures à 500 L ou à 500 kg et
lorsqu’ils sont destinés au recyclage au Canada.

Le Groupe de travail a étudié les propositions et il est
en train de préparer des recommandations sur ces
questions, tout en tenant compte de la rétroaction
reçue des participants à l’atelier.  Ces
recommandations, lorsqu’elles auront été entérinées
par le comité de haut niveau du CCME, seront
transmises au gouvernement fédéral qui prendra les
mesures réglementaires voulues.  Tout comme pour
n’importe quel règlement, il y aura d’autres
consultations auprès des intervenants tout au cours
du processus réglementaire.

Pour plus de renseignements sur l’atelier relatif à la
définition et aux critères des déchets dangereux,
veuillez vous adresser à Joe Wittwer au (819) 997-
2171 ou, par courrier électronique, au
Joe.Wittwer@ec.gc.ca.

SYSTÈME INTÉGRÉ DE TRAITEMENT DE LA

VOIX (SITV)

Afin de mieux servir le public, la Division des
mouvements transfrontaliers (DMT) a établi un
système automatisé pour vérifier l’état des préavis,
qu’on appelle le Système intégré de traitement de la
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voix (SITV).  Ce système permet aux déclarants, en
vertu du Règlement sur l’exportation et l’importation
des déchets dangereux, de déterminer l’état de leurs
préavis en se reliant directement à la base de données
informatiques de la DMT, à partir du clavier d’un
téléphone.

Pour employer le système SITV, il est nécessaire
d’avoir :
• Un téléphone à clavier;
• Le numéro de contact de la DMT (819) 997-0848

- ouvert 24 heures par jour et sept jours par
semaine;

• Le numéro de l’avis - qui se trouve au haut à la
droite de la formule de l’avis;

• Le numéro des déchets, qui se trouve sur la
formule de préavis (dans la section des
renseignements sur les déchets dangereux),
indiqué par le déclarant (c’est-à-dire que si c’est
le premier flux de déchets inscrit dans l’avis, le
numéro des déchets serait 1).  Chaque formule

peut comporter au plus trois flux de déchets dans
la case 10.

Ce système est très facile à employer.  Des indices
vous aideront tout au cours de l’opération.  Vous
pouvez sortir du système à n’importe quel moment en
raccrochant.

Pour préserver le caractère confidentiel des
renseignements indiqués sur les préavis, le SITV ne
présente que l’état (quantité consentie, à l’étude,
refusée) du préavis ou des déchets.  Le SITV ne
transmet pas les renseignements donnés sur le
préavis, comme l’exportateur, l’importateur, le
transporteur ou le type de déchet.

Essayez-le et dites-nous ce que vous en pensez.  Si
vous voulez d’autres renseignements à ce sujet,
veuillez vous adresser à Allan Adair au
(819) 953-1142.

LE SYSTÈME INTÉGRÉ DE TRAITEMENT DE LA VOIX    (SITV) EN BREF

Écouter jusqu’à
l’introduction

Écouter jusqu’à la mise 
à jour de l’état :
- Numéro du dossier d’EC
- État
- Date

Écouter jusqu’à
l’état
-Nombre de déchets

Menu des déchets

Choisir les numéros 
des déchets indiqués 
sur le préavis

Écouter jusqu’à la mise 
à jour de l’état
- État
- Date

Entrée dans le système

1. Appeler DMT SITV
(819)997-0848

2. Écouter jusqu’à la
bienvenue

1. Inscrire le numéro du
préavis tel qu’il apparaît
sur la formule du préavis
(sauf les caractères)

2. Appuyer sur                #

    

Menu des options

Choisir :

3    Quitter

2    Retour au menu des préavis

1    Flus des déchets

Menu des options

Choisir :

2    Retour au menu des préavis

1    Plus de renseignements sur
chaque flux de déchets

La langue du menu

Anglais          1

Français         2

Menu du préavis

Choisir le type de préavis :

- Importation/
Exportation                  1

- Transit                          2
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«RÉSI-CONSEIL»

Veuillez envoyer vos questions sur les déchets
dangereux à «RÉSI-CONSEIL».  Nous vous
répondrons par écrit ou par téléphone.  Les questions
les plus fréquemment posées seront publiées dans le
prochain numéro.

Question :
Je projette d’exporter des déchets dangereux au
moyen de deux transporteurs différents pour que mes
déchets dangereux quittent mon bâtiment et aillent
chez le recycleur d’un seul coup.  Est-ce que je dois
employer deux manifestes?

Réponse :
Un manifeste, comme il est dit dans la partie IV du
Règlement sur le transport des matières dangereuses
(RTMD) ou selon le Règlement sur l’exportation et
l’importation des déchets dangereux (REIDD), doit
être utilisé pour toutes les exportations et toutes les
importations des déchets dangereux, y compris les
transits au Canada.

Pour les envois transfrontaliers en vertu du Règlement
EIDD lorsqu’il y a plus d’un transporteur pour une
même livraison, les procédures suivantes peuvent être
utilisées si un déchet dangereux est transféré à partir
du transporteur initial à des transporteurs subséquents
sans changement dans la quantité ou l’emballage
initial.  Tout changement à la quantité ou à
l’emballage pourrait entraîner une modification du
connaissement original et des premiers
renseignements inscrits sur la copie du manifeste.

Option 1.  Une formule de manifeste est nécessaire
pour chaque transporteur, bien que deux wagons
puissent être inscrits comme un même
transporteur.

Option 2.  On pourrait aussi, ce qui serait acceptable,
annexer une deuxième page au manifeste (selon la
copie indiquée à la page 5), où l’on voit quatre
copies du bloc d’information de la partie B du
manifeste.  L’emploi de cette page
supplémentaire du manifeste permettra à chaque
transporteur additionnel de signer et de dater la
partie B du manifeste, comme l’exige le
Règlement TMD et le Règlement EIDD.

Pour gagner du temps, le consignant (l’exportateur)
peut vouloir inscrire certains des renseignements dans
la partie B pour chacun des transporteurs avant le
départ de la livraison.  Cependant, chaque
transporteur doit veiller à ce que l’information soit
correcte et puis signer et dater la partie B lorsqu’il
prend en charge la consignation.

Dans le cas de la deuxième option, cette page
supplémentaire constituerait une partie intégrante du
manifeste et doit être annexée aux photocopies du
manifeste qu’il faut remettre aux douanes de Revenu
Canada à la frontière et à Environnement Canada au
moment du départ et de l’arrivée de la livraison de
déchets dangereux.

Pour plus de renseignements sur la façon de remplir
la formule du manifeste, veuillez consulter le Guide
d’utilisation du manifeste pour le transport des
déchets dangereux ou l’article de Resilog, vol. 10,
no 1, décembre 1996, intitulé «Un manifeste dans les
règles!».

Si vous avez d’autres questions au sujet du
manifeste, veuillez vous adresser à Antoine Dionne
au (819) 997-3378.

LES DÉCHETS DANGEREUX SUR INTERNET

Environnement Canada - Voie verte
http://www.doe.ca
• Resilog

Programme des Nations Unies pour
l’environnement - PNUE
http://www.unep.ch
• Convention de Bâle et documents connexes

Transports Canada
http://www.tc.gc.ca

 • TMD - Ébauche d’un règlement en langue simple
• Possibilité de faire des commentaires

Organisation de coopération et de développement
économiques - OCDE
http://www.oecd.org
• Liste des pays membres de l’OCDE
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OPTION 2:
SPÉCIMEN D’UNE FORMULE ANNEXE ACCEPTABLE POUR LES TRANSPORTEURS

ADDITIONNELS

SUCCESSIVE  CARRIERS

TRANSPORTEURS ADDITIONNELS Manifest Reference #
No de référence du manifeste __________

Carrier/Transporteur #2 Carrier/Transporteur #3
B Carrier Provincial ID No. - No d’id. Provincial B Carrier Provincial ID No. - No d’id. provincial

    Transporteur     Transporteur
Company Name - Nom de l’entreprise Company Name - Nom de l’entreprise

Address - Adresse Address - Adresse

City - Ville Prov. Postal Code City - Ville Prov. Postal Code
Code Postal Code Postal

Registration No. Prov. Registration No. Prov.
No d’immatriculation No d’immatriculation

Vehicle - Véhicule Vehicle - Véhicule

Trailer/Rail Car No. 1 - 1er remorque - wagon Trailer/Rail Car No. 1 - 1er remorque - wagon

Trailer/Rail Car No. 2 - 2e remorque - wagon Trailer/Rail Car No. 2 - 2e remorque - wagon

Point of Entry Point of Exit Point of Entry Point of Exit
Point d’entrée Point de sortie Point d’entrée Point de sortie

Carrier Certification:  I declare that I have received wastes as offered by the consignor in Part
A for delivery to the intended consignee and that the information contained in Part B is
complete and correct. 

Carrier Certification:  I declare that I have received wastes as offered by the consignor in Part
A for delivery to the intended consignee and that the information contained in Part B is
complete and correct. 

Déclaration de transporteur: J’atteste avoir reçu les déchets offerts par l’expéditeur dans la
partie A en vue de leur livraison au destinataire choisi et que les renseignements  inscrits à la
partie B sont exacts et complets.

Déclaration de transporteur: J’atteste avoir reçu les déchets offerts par l’expéditeur dans la
partie A en vue de leur livraison au destinataire choisi et que les renseignements  inscrits à la
partie B sont exacts et complets.

Yr - An Mo - Mois Day - Jour Name of authorized person Yr - An Mo - Mois Day - Jour Name of authorized person
Nom de l’agent autorisé Nom de l’agent autorisé

Signature Tel. No - No de tél. Signature Tel. No - No de tél.

(            )           — (            )           —

Carrier/Transporteur #4 Carrier/Transporteur #5
B Carrier Provincial ID No. - No d’id. provincial B Carrier Provincial ID No. - No d’id. provincial

    Transporteur     Transporteur
Company Name - Nom de l’entreprise Company Name - Nom de l’entreprise

Address - Adresse Address - Adresse

City - Ville Prov. Postal Code City - Ville Prov. Postal Code
Code Postal Code Postal

Registration No. Prov. Registration No. Prov.
No d’immatriculation No d’immatriculation

Vehicle - Véhicule Vehicle - Véhicule

Trailer/Rail Car No. 1 - 1er remorque - wagon Trailer/Rail Car No. 1 - 1er remorque - wagon

Trailer/Rail Car No. 2 - 2e remorque - wagon Trailer/Rail Car No. 2 - 2e remorque - wagon

Point of Entry Point of Exit Point of Entry Point of Exit
Point d’entrée Point de sortie Point d’entrée Point de sortie

Carrier Certification:  I declare that I have received wastes as offered by the consignor in Part
A for delivery to the intended consignee and that the information contained in Part B is
complete and correct. 

Carrier Certification:  I declare that I have received wastes as offered by the consignor in Part
A for delivery to the intended consignee and that the information contained in Part B is
complete and correct. 

Déclaration de transporteur: J’atteste avoir reçu les déchets offerts par l’expéditeur dans la
partie A en vue de leur livraison au destinataire choisi et que les renseignements  inscrits à la
partie B sont exacts et complets.

Déclaration de transporteur: J’atteste avoir reçu les déchets offerts par l’expéditeur dans la
partie A en vue de leur livraison au destinataire choisi et que les renseignements  inscrits à la
partie B sont exacts et complets.

Yr - An Mo - Mois Day - Jour Name of authorized person Yr - An Mo - Mois Day - Jour Name of authorized person
Nom de l’agent autorisé Nom de l’agent autorisé

Signature Tel. No - No de tél. Signature Tel. No - No de tél.

(            )           — (            )           —
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LE  CANADA LÈVE L’INTERDICTION

D’EXPORTER DES DÉCHETS DE   BPC AUX

ÉTATS-UNIS

Le 7 février 1997, le ministre de l’Environnement,
Sergio Marchi, a annoncé que l’on pouvait exporter
aux États-Unis des déchets canadiens de BPC, en vue
de les détruire, selon des contrôles environnementaux
stricts.  Le nouveau règlement fédéral prévoit que les
déchets canadiens de BPC exportés aux États-Unis ne
serviront pas de remblayage,  mais seront plutôt
détruits au moyen de technologies thermales,
chimiques ou autres, qui détruisent les BPC tout en
respectant l’environnement.

Tout comme le Règlement sur l’exportation et
l’importation des déchets dangereux, le Règlement
sur l’exportation des déchets de BPC de 1996
nécessite un préavis et un consentement préalable,
l’utilisation de manifestes pour les déchets et de
certificats d’élimination des déchets, y compris les
résidus provenant de la décontamination des déchets
qui répondent encore à la définition des déchets de
BPC.  Il est aussi nécessaire de prendre d’autres
arrangements s’il est impossible de détruire une
cargaison comme il est indiqué dans le préavis
approuvé.

Pour plus de renseignements au sujet du Règlement
sur l’exportation des déchets de BPC de 1996,
veuillez vous adresser à Antoine Dionne au
(819) 997-3378.

LA  CONFÉRENCE DES  PARTIES

La quatrième Conférence des Parties de la Convention
de Bâle sur le contrôle des mouvements
transfrontières de déchets dangereux et de leur
élimination aura lieu du 6 au 10 octobre 1997 à Kuala
Lumpur, en Malaysia.  Voici les principaux sujets qui
y seront étudiés :

1. La décision d’interdire l’exportation des déchets
dangereux destinés au recyclage par les pays de
l’OCDE (Organisation de coopération et de
développement économiques) vers des pays qui
ne sont pas membres de l’OCDE, à compter du
31 décembre 1997;

 
2. Relativement à cette interdiction, la liste des

déchets dangereux (y compris les matières
recyclables) assujettie à la convention, qui a été
dressée par le Groupe de travail technique;

 
3. Mesures de responsabilité et d’indemnisation;
 
4. Centres de formation régionaux;
 
5. Questions financières quant au financement des

activités relatives à la Convention de Bâle.

Pour plus de renseignements sur la quatrième
Conférence des Parties, veuillez vous adresser à
Charles Cormier au (819) 953-2172.

PARTIES À LA CONVENTION DE  BÂLE (mai 1997)

Afrique du Sud Comores Hongrie Mauritanie Philippines Tanzanie
Allemagne Costa Rica Inde Maroc Pologne Trinité-et-Tobago
Antigua-et-Barbuda Côte-d’Ivoire Indonésie Mexique Portugal Turkménistan Tunisie
Arabie Saoudite Croatie Iran Micronésie Qatar Turquie
Argentine Cuba Irlande Monaco République de Corée Uruguay
Australie Chypre Islande Mongolie République tchèque Vietnam
Autriche Danemark Israël Mozambique Roumanie Yémen
Bahamas Émirats arabes unis Italie Namibie Royaume-Uni Zaïre
Bahreïn Équateur Japon Népal Saint-Kitts-et-Nevis Zambie
Bangladesh Égypte Jordanie Norvège Saint-Vincent et Grenade
Barbade El Salvador Kirghizistan Nouvelle-Zélande Sainte-Lucie
Belgique Espagne Koweït Oman Sénégal
Bolivie Estonie Lettonie Ouzbékistan Seychelles
Brésil Fédération de Russie Liban Pakistan Singapour
Bulgarie Finlande Liechtenstein Panama Slovaquie
Burundi France Luxembourg Papouasie Slovénie
Canada Grèce Malawi Nouvelle-Guinée Sri Lanka
Chili Guatemala Malaysia Paraguay Suède  
Chine Guinée Maldives Pays-Bas Suisse  
Colombie Honduras Îles Maurice Pérou Syrie Au total 110 pays + la CEE
Communauté économique
     européenne
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19E
 CONFÉRENCE CANADIENNE SUR LA

GESTION DES DÉCHETS

15 au 18 septembre 1997
St-Jean de Terre-Neuve

Le monde changeant de la gestion des déchets :
Faire le point d’un océan à l’autre.

La Conférence canadienne sur la gestion des déchets
représente le principal forum pour l’échange de
points de vue de nature sociale, économique et
technique sur les questions relatives aux déchets.  On
y présente à des professionnels de la gestion des
déchets les résultats plausibles de recherches
d’avant-garde; on y propose des perspectives à
suivre; on y fait le récit de projets qui ont réussi.  De
façon toute particulière, cette 19e Conférence
comportera des présentations sur l’industrie
canadienne et sur les progrès qu’a réalisés le
gouvernement pour atteindre l’objectif national du
Canada, soit 50 % de réduction des déchets d’ici l’an
2000.  Par ailleurs, conformément au
500e anniversaire de Cabot à Terre-Neuve, le
«Sommet de la mer», deux séances porteront sur la
gestion des déchets marins.  Les sujets étudiés
pendant les séances de la Conférence iront de la
gestion des déchets marins en mer et sur la rive aux
questions relatives aux déchets dans l’éco-efficacité
et à la gérance des produits.

Cette conférence est organisée selon un partenariat
entre Environnement Canada et l’Association
canadienne des industries de l’environnement, et elle
a lieu dans une province différente chaque année.

Pour plus de renseignements au sujet de cette
19e Conférence, vous pouvez consulter la page
d’accueil de la Conférence au
<www.webpage.ca/neia/cwmc.htm>, ou vous
adresser à Susan Young, de l’Association canadienne
des industries de l’environnement, téléphone :
(613) 236-6222, poste 3; télécopieur :
(613) 236-6850; courrier électronique :
ceia@capitalnet.com.

Veuillez noter la nouvelle adresse et les nouveaux
numéros de contact de la Conférence :
350, rue Sparks, pièce 208
Ottawa (Ontario) K1R 7S8
Tél. : (613) 236-6222
Téléc. : (613) 236-6850
C. élect. : ceia@capitalnet.com

LES AMENDES ET LES CONDAMNATIONS

T&N Enterprises, de Brampton, et Sokari
International Ltd., de Mississauga, ont été chacune
mises à une amende de 12 000 $ pour avoir exporté
illégalement des déchets dangereux (de la cendre de
zinc) en Inde en 1993-1994.

Dhar Trading Company, de Toronto, s’est vue
imposer une amende de 2 500 $ pour avoir exporté
des déchets dangereux (de la cendre de zinc et des
scories de zinc) en Inde en 1994-1995.
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RENSEIGNEMENTS SUR LA PUBLICATION

DES PRÉAVIS

Comme l’exige l’article 45 de la Loi canadienne sur la
protection de l’environnement, les tableaux 1, 2 et 3
décrivent les préavis pour les exportations, les
importations et les transits des déchets dangereux qui sont
proposés, et qui ont été reçus par Environnement Canada
au cours des six derniers mois de 1996.

DÉFINITIONS SE RAPPORTANT AUX TABLEAUX 1, 2 ET 3 :

1. Biphényles polychlorés : déchets contenant plus de
50 mg/kg de BPC.

2. Comburants : déchets de comburants et de peroxydes
organiques (classes 5 du Règlement TMD).

3. Dangers environnementaux : déchets liquides et
solides qui pourraient constituer un danger pour
l’environnement (classe 9.2 du Règlement TMD).

4. Déchets apparentés aux peintures : déchets de
peintures, de résines, de laques, d’encres, de diluants
pour peinture et d’adhésifs.

5. Déchets biomédicaux : tels que définis dans les
Lignes directrices sur la gestion des déchets
biomédicaux au Canada du CCME, plus les déchets
infectieux (classe 6.2 du Règlement TMD).

6. Déchets d’accumulateurs : accumulateurs usagés
entiers ou broyés et acides d’accumulateurs.

7. Déchets de métaux et de minéraux : déchets
contenant des métaux ou des minéraux et déchets
provenant du traitement des métaux.

8. Déchets de pesticides : déchets de biocides et déchets
contaminés par des pesticides.

9. Déchets inorganiques :  déchets de substances et de
solutions inorganiques.

10. Déchets organiques halogénés : déchets de solvants,
de liquides et de solides organiques halogénés.

11. Déchets organiques non halogénés : déchets de
solvants, de liquides et de solides organiques non
halogénés.

12. Déchets toxiques lixiviables : déchets qui entrent
dans la classe 9.3 du Règlement TMD.

13. Gaz : déchets d’aérosols et de gaz comprimés et
liquéfiés (classe 2 du Règlement TMD).

14. Huiles/combustibles : déchets d’essence, de
carburant diesel et de traitement du pétrole, et
mélanges antidétonants.

15. Liquides corrosifs : déchets de liquides et de
solutions acides ou basiques (classe 8 du Règlement
TMD).

16. Liquides inflammables : déchets liquides pouvant
s’enflammer (classe 3 du Règlement TMD).

17. Liquides toxiques : déchets liquides et solutions qui
sont toxiques (classe 6.1 du Règlement TMD).

18. Quantité à venir : quantité déclarée dans un préavis
présenté aux autorités compétentes et demeuré sans
réponse.

19. Quantité consentie : quantité déclarée de déchets
dangereux pour laquelle les autorités compétentes ont
consenti au mouvement proposé.

20. Quantité refusée : quantité déclarée de déchets
dangereux pour laquelle les autorités compétentes ont
refusé de consentir au mouvement proposé.

21. Règlement TMD : Règlement sur le transport des
matières dangereuses (1985), tel que modifié.

22. Solides corrosifs : déchets d’acides et de bases sous
forme solide (classe 8 du Règlement TMD).

23. Solides inflammables : déchets pouvant s’enflammer
et solides pyrophoriques ou réactifs en présence d’eau
(classe 4 du Règlement TMD).

24. Solides toxiques : déchets sous forme solide qui sont
toxiques (classe 6.1 du Règlement TMD).

Pour plus de renseignements sur la publication des
renseignements relatifs aux préavis, exigés par la LCPE,
s’adresser à Charles Cormier au (819) 953-2172.

Rappel : Comment lire les tableaux 1, 2 et 3

Les noms des déclarants sont indiqués par ordre
alphabétique dans la colonne de gauche du tableau, tandis
que les types de déchets apparaissent au haut de la grille. 
Pour les exportations et les importations, une lettre
représentant le nom du pays d’origine (importations) ou de
destination (exportations) est inscrite au tableau sur la
ligne correspondant au nom du déclarant dans la colonne
du déchet en question.  Les codes de pays sont indiqués au
bas de chaque tableau.  Pour les transits, le mouvement
réel est décrit pour chaque déclarant, et un «X» est inscrit
dans la colonne correspondant au type de déchet visé.
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TABLEAU 1
Préavis reçus pour des exportations proposées de déchets dangereux

(3e et 4e trimestres de 1996)

Type de déchets
 Nom de l’exportateur canadien 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20
Aimco Solrec Ltd. X X
Akzo Nobel Chemical Ltd. X
Alcan X X
Aluminerie Alouette Inc. X
American Iron & Metal Co. Inc. X X
Amoco Fabrics and Fibers, Ltd. X
Anachemia Ltd. X
Anachemia Solvents Div. of Fielding Chem X
Aquatech Blue Ltd. X X
B.W.A. Treatment Technologies X X X X X
Battery Boy X
Browning-Ferris Industries X X
Brunswick Mining & Smelting X
CEDA-Reactor Ltd. X
Century Circuits Inc. X
Chem-King Inc. X X X X X X X X X
Chemcycle Environment Inc. X X
Chemrec Inc. X X
Circo Craft X
Circuit Graphics X
Cominco Ltd. X
Cornwall Chemicals Limited X
Court Galvanizing X
Criterion Catalyst Canada Inc. X
Da-Lee Waste Oil Services X
Dow Chemical Canada Inc. X
DuPont Canada Inc. X
Dynamic & Proto Circuits Inc. X
Enviro Oil Research Ltd. X
Enviro West Inc. X X
Fleet Industries X X X
Ford Motor Co. of Canada X
FRC International Inc. X

Pays de destination X - États-Unis Y - Afrique du Sud Z - Allemagne

Type de déchets
1. Déchets d’accumulateurs 8. Gaz 15. Comburants
2. Déchets biomédicaux 9. Déchets organiques halogénés 16. Déchets apparentés aux peintures
3. Liquides corrosifs 10. Déchets inorganiques 17. Déchets de pesticides
4. Solides corrosifs 11. Déchets toxiques lixiviables 18. Liquides toxiques
5. Dangers environnementaux 12. Déchets de métaux et de minéraux 19. Solides toxiques
6. Liquides inflammables 13. Déchets organiques non halogénés 20. Biphényles polychlorés
7. Solides inflammables 14. Huiles/combustibles

TABLEAU 1
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Préavis reçus pour des exportations proposées de déchets dangereux
(3e et 4e trimestres de 1996)

Type de déchets
Nom de l’exportateur canadien 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20
G-M Pearson Biomedical Waste Specialist X
General Scrap & Car Shredder X
Hazco Environmental Services X
Honey Bee Sanitation X X X
Hotz Environmental Services Inc. X X X X X X
Ilco Unican Inc. X
Imperial Oil X
Inco Limited X
Interprovincial Pipeline Inc. X
Irving Pulp and Paper Limited X
Kennametal Inc. X
Kimberly-Clark Nova Scotia X
Kodak Canada Inc. X
Laidlaw Environmental Services X X X X X X X X X X X X X X X X X
Laidlaw Medical Service Inc. X
Lakehead Scrap Metal X
Lang Environmental Inc. X X X X
Lauralco Inc. X
Les Services Env. De l’Est Inc. X
Lighting Circuits X
Lynx Environmental Services Ltd. X X X X
MacDermid Chemical Inc. X
Marsulex Inc. X
Mida Metal International Inc. X
Miller Environmental Corporation X X X X X X X X X X
National Archives of Canada X
National Refrigerants of Canada Ltd. X
New Brunswick Power Corporation Y
Newalta Corporation X X
North West Smelting and Refining Ltd. X
Nova Chemicals (Canada) Ltd. X X X X X
Nu-Life Industries Inc. X
Oakside Chemicals Ltd. X

Pays de destination X - États-Unis Y - Afrique du Sud Z - Allemagne

Type de déchets
1. Déchets d’accumulateurs 8. Gaz 15. Comburants
2. Déchets biomédicaux 9. Déchets organiques halogénés 16. Déchets apparentés aux peintures
3. Liquides corrosifs 10. Déchets inorganiques 17. Déchets de pesticides
4. Solides corrosifs 11. Déchets toxiques lixiviables 18. Liquides toxiques
5. Dangers environnementaux 12. Déchets de métaux et de minéraux 19. Solides toxiques
6. Liquides inflammables 13. Déchets organiques non halogénés 20. Biphényles polychlorés
7. Solides inflammables 14. Huiles/combustibles
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TABLEAU 1
Préavis reçus pour des exportations proposées de déchets dangereux

(3e et 4e trimestres de 1996)

Type de déchets
 Nom de l’exportateur canadien 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20
P.C. World X
Pacific Metals Ltd. X
Petro Canada X X
Philip Enterprises Inc. X X
Philip Environmental X X X X X X X X X X X X X X X
PPG Canada Inc. X
Produits Chimiques Expro Inc. X
Prototype Circuits Inc. X
Pure Metal Galvanizing X X
Raw Metal Corp. X X X
Republic Environmental Systems X X
RexCan Circuits X
Rhone-Polenc Canada Inc. X
Roberson White House X
Royal Canadian Mint X Z
S.E.C.A.L. Alcan Ltd. X
Safety-Kleen Corp. X X X X X X X X X X X X X
Samco Resources & By-Products X X X
Shell Canada Products Ltd. X
Stelco Steel X X X
Stericycle of British Columbia X
Sterling Pulp Chemicals X
The Battery Broker X X
Tree Island Industries Ltd. X
Ultramar Canada Inc. X X
Uniroyal Chemical Ltd. X X
Western Wood Recyclers Ltd. X
White Tanning Co., Ltd. X

Pays de destination X - États-Unis Y - Afrique du Sud Z - Allemagne

Type de déchets
1. Déchets d’accumulateurs 8. Gaz 15. Comburants
2. Déchets biomédicaux 9. Déchets organiques halogénés 16. Déchets apparentés aux peintures
3. Liquides corrosifs 10. Déchets inorganiques 17. Déchets de pesticides
4. Solides corrosifs 11. Déchets toxiques lixiviables 18. Liquides toxiques
5. Dangers environnementaux 12. Déchets de métaux et de minéraux 19. Solides toxiques
6. Liquides inflammables 13. Déchets organiques non halogénés 20. Biphényles polychlorés
7. Solides inflammables 14. Huiles/combustibles
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TABLEAU 2 Préavis reçus pour des importations proposées de déchets dangereux
(3e et 4e trimestres de 1996)

Type de déchets
Nom de l’importateur canadien 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20

A
ATC Environmental Group Inc. A
Alcan Recycling A

A
B.W.A. Treatment Technologies A A A A
Brunswick Mining & Smelting A

A
Catalyst Recovery Canada Ltd. A A
Centre de Recyclage Intermédiaire Inc. A A A A A A A A A A A A A A A A

A A A A A A A A A A
Chemrec Inc. A A A A A
Cominco Ltd. A A A A A

A A
Eaglebrook Inc. of Canada A
Falconbridge Limited C A B

A
Hotz Environmental Services Inc. A
Intermurk Environmental Inc. G

A A
Inco Limited A
Laidlaw Environmental Services D D D D D D D D D A D D D D D D D D

A A F E A
Métallurgie du Cuivre Noranda A
Miller Environmental Corporation A

A A
O E MacDougall A
Philip Environmental Services A A A A A A A A

F
Raw Materials Corp. A A
Recyclage Lampes Fluorescentes A A

A A A A A A A A A
Royal Canadian Mint A
Safety-Kleen Corp. A

A A A A A A A A A A
Thermonic Inc. A A A
Tonolli Canada Ltd. A
Toxco Canada A
Pays d’origine A - États-Unis B - Finlande, Allemagne, États-UnisC - France, États-Unis

D - Bahreïn, Egypte, Koweït, Arabie saoudite, Émirats arabes unis, États-Unis
E - Allemagne, Italie, Espagne, Royaume-Uni, États-Unis F - Royaume-Uni G - Afrique du Sud

Type de déchets
1. Déchets d’accumulateurs 8. Gaz 15. Comburants
2. Déchets biomédicaux 9. Déchets organiques halogénés 16. Déchets apparentés aux peintures
3. Liquides corrosifs 10. Déchets inorganiques 17. Déchets de pesticides
4. Solides corrosifs 11. Déchets toxiques lixiviables 18. Liquides toxiques
5. Dangers environnementaux 12. Déchets de métaux et de minéraux 19. Solides toxiques
6. Liquides inflammables 13. Déchets organiques non halogénés 20. Biphényles polychlorés
7. Solides inflammables 14. Huiles/combustibles



RESILOG/13

TABLEAU 3
Préavis reçus pour des transits proposés de déchets dangereux

(3e et 4e trimestres de 1996)
Type de déchets

Nom du déclarant Type de
mouvement

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20

3 SPTG / CEVR É.-U. à É.-U. X X
Alaska Airlines É.-U. à É.-U X X X
Alaska Energy Recovery É.-U. à É.-U X
Anchorage Municipal Light & Power É.-U. à É.-U X
Anchorage School District É.-U. à É.-U X
Chugach  Electric Association É.-U. à É.-U X X X X
City of Unalaska É.-U. à É.-U. X
Cook Inlet Pipeline Co. É.-U. à É.-U X X
Doyon Drilling, Inc. É.-U. à É.-U X
Federal Aviation Administration É.-U. à É.-U. X X X
Gencorp Inc. É.-U. à É.-U X
General Electric É.-U. à É.-U X
Golden Valley Electric Association É.-U. à É.-U. X
Ketchikan Pulp Co. É.-U. à É.-U X X X
Kodiak Electric Association É.-U. à É.-U X
Kulis Air National Guard Base É.-U. à É.-U. X X X X X X
Mapco Alaska Petroleum É.-U. à É.-U X
Mark Air, Inc. É.-U. à É.-U X X X X X X X
Massachusetts Highway Department É.-U. à É.-U. X
Matanuska Electric Assn. É.-U. à É.-U X
Mobil Oil Corporation É.-U. à É.-U X
MOXBA B.V. Holland P.-B. à É.-U. X
NAF Adak Environmental Department É.-U. à É.-U X
National Parks Services AK System É.-U. à É.-U X X
Providence Health System of Alaska É.-U. à É.-U. X
U.S. Army (DRMO) É.-U. à É.-U X X X X X X X X X X X X X X X X X
U.S. Coast Guard É.-U. à É.-U X X X X X X X X X X X X X X
U.S. Navy, Commanding Officer É.-U. à É.-U. X X X X X X X X X X X
Standard Steel, Inc. É.-U. à É.-U X X X
Texaco Refining & Marketing É.-U. à É.-U X
Valley Lumber É.-U. à É.-U X

Type de déchets
1. Déchets d’accumulateurs 8. Gaz 15. Comburants
2. Déchets biomédicaux 9. Déchets organiques halogénés 16. Déchets apparentés aux peintures
3. Liquides corrosifs 10. Déchets inorganiques 17. Déchets de pesticides
4. Solides corrosifs 11. Déchets toxiques lixiviables 18. Liquides toxiques
5. Dangers environnementaux 12. Déchets de métaux et de minéraux 19. Solides toxiques
6. Liquides inflammables 13. Déchets organiques non halogénés 20. Biphényles polychlorés
7. Solides inflammables 14. Huiles/combustibles
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Sommaire : préavis et quantités déclarées des exportations proposées*
(3e et 4e trimestres de 1996)

Nombre de préavis dûment remplis reçus 496
Nombre de déchets déclarés 887
Quantité totale déclarée (tonnes) 1 429 659
Quantité consentie (tonnes) 1 426 420
Quantité refusée (tonnes) 0
Quantité à venir (tonnes) 3 239

Sommaire : préavis et quantités déclarées des importations proposées*
(3e et 4e trimestres de 1996)

Nombre de préavis dûment remplis reçus 2 597
Nombre de déchets déclarés 6 417
Quantité totale déclarée (tonnes) 8 971 541
Quantité consentie (tonnes) 8 805 920
Quantité refusée (tonnes) 140 021
Quantité à venir (tonnes) 25 600

Sommaire : préavis et quantités déclarées des transits proposés*
(3e et 4e trimestres de 1996)

Nombre de préavis dûment remplis reçus 80
Nombre de déchets déclarés 218
Quantité totale déclarée (tonnes) 145 313
Quantité consentie (tonnes) 145 313
Quantité refusée (tonnes) 0
Quantité à venir (tonnes) 0

*NOTA : Dans le cas des préavis d’exportation et d’importation, la quantité consentie n’est pas nécessairement égale à la
quantité réellement expédiée.  Les exportateurs et les importateurs surestiment fréquemment les quantités de déchets qu’ils
indiquent sur les préavis, étant donné qu’ils doivent prévoir la nature physique et chimique des déchets dangereux qui seront
expédiés sur une période d’un an.  Les mouvements réels sont retracés à l’aide d’une base de données sur les manifestes.

RESILOG est publié deux fois l’an par la Division des mouvements transfrontaliers de la Direction des déchets
dangereux d’Environnement Canada.  Pour obtenir des renseignements ou apporter des changements à la liste
d’envoi, veuillez vous adresser à Resilog, Division des mouvements transfrontaliers, Direction des déchets
dangereux, Environnement Canada, 12e étage, 351, boul. Saint-Joseph, Hull (Québec), K1A 0H3.  Téléphone :
(819) 997-3377; télécopieur : (819) 997-3068.


